
 

 
            

Découverte 28 :      Histoire des dictionnaires:  1 
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Dictionnaire de la langue française 

(1873) 

 

 Nous avons déjà abordé l'histoire des encyclopédies (8 livraisons 

jusqu'ici) mais pas encore celle des dictionnaires de langue. Il en existe 

de deux sortes, les dictionnaires "explicatifs" (les sens d'un mot 

français expliqué en français) et les dictionnaires "traductifs" (la 

traduction dans une autre langue). Les dictionnaires "explicatifs" sont 

en fait à l'origine des encyclopédies (l'explication y est plus 

développée).  

 Un des premiers dictionnaires de ce type est celui de Jean Nicot, 

"Trésor de la langue française", datant de 1606. D'autres suivront: le 

Richelet (1680), le Furetière (1690), celui de l'Académie française 

(1694), ..., le Littré (1873) qui fait toujours référence et dont le 



Robert (1951-1966) est la reprise (il est d'ailleurs édité par la Société 

du Nouveau Littré). 

 Rien ne prédestinait Emile Littré (1801-1881) à devenir l'auteur 

de son fameux dictionnaire en 4 gros volumes, totalisant 4.768 pages.  

Né dans un milieu d'artisans-orfèvres, il fit d'abord de longues études 

de médecine (7 ans) qui le passionnèrent mais dont il ne présenta 

jamais l'examen final car il ne voulait pas s'enfermer dans ce métier. 

Il en garda cependant le goût de l'observation et il devint, à ce titre, 

un grand admirateur d'Auguste Comte, le maître du "positivisme". Il 

l'abandonna quand celui-ci vira au mysticisme ésotérique.  

 Par ailleurs, il était aussi passionné des langues. D'abord des 

langues "mortes" (grec et latin) depuis ses humanités et plus tard du 

sanskrit (grâce à son ami proche, Burnouf). Ensuite des langues 

vivantes étrangères: l'allemand, l'anglais, l'italien, l'espagnol. Il fut 

aussi curieux de tous les patois et dialectes (même du wallon !) où il 

détectait des formes anciennes et toute une inventivité linguistique.   

 En ces temps politiquement troublés d'après la Révolution 

française, il avait aussi ses opinions politiques. Il rejetait l'anarchie 

mais il détestait pareillement le Bonapartisme et la Restauration de la 

monarchie. Il était partisan d'un bon ordre social mais dans la liberté. 

N'exerçant pas la médecine, il se fit "publiciste" (journaliste), avec 

grand succès. Il fut même élu, par devers lui, député et bientôt 

sénateur inamovible. Ceci dit, les articles sur la médecine (surtout la 

gestion des épidémies) où il sut valoriser sa formation de médecin ne 

manquèrent pas. Il réédita aussi un célèbre dictionnaire médical (celui 

de Nysten) et traduisit le traité d'Hippocrate, du grec en français, 

pour la première fois.  

 Déjà âgé (vers la cinquantaine) et ayant trouvé une charmante 

maison de campagne, il se pencha alors sur la langue française. Le 

dictionnaire de l'Académie ne lui plaisait pas car il négligeait 

l'étymologie.  

 Emile Littré avait en tête un dictionnaire enrichi de l'origine des 

mots, de leur histoire au long des siècles, de leurs usages divers (avec 

citations d'auteurs) et différenciés (les patois et dialectes). Il se mit 

au travail, seul, et parvint en une dizaine d'années de travail acharné 



à produire un premier fascicule (en 1862) et encore dix autres années 

pour achever l'œuvre entière (en 1872). Elle eut un succès 

considérable (15.000 exemplaires vendus sur les deux premiers mois !). 

Derrière cet exploit éditorial, il y avait un de ses amis de lycée: Louis 

Hachette.  

 Au lieu de se réjouir de cet éminent service rendu à la langue 

française, l'Académie en fut vexée (il y avait de quoi vu sa lenteur et 

son inefficacité !) et lui refusa d'abord sa nomination. Elle fut 

finalement acquise (en 1871) mais à une voix près ! Honte à elle ! 
 

 

 


